
Délibération 25_10_23_CA_060 Séance du 23 octobre 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Revalorisation IFSE - Catégorie C

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 23 octobre 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu les statuts de l'Université Polytechnique Hauts de France (UPHF) ;
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l'expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;
Vu l'avis du comité social d'administration du 17 octobre 2025 ;

Monsieur le Président présente le nouveau régime indemnitaire applicable au 1er janvier 2025 pour les agents de
catégorie C, en application des directives ministérielles et de la dotation spécifique allouée.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte le régime indemnitaire selon le tableau annexé à la présente délibération.

Pour : 24 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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